
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

Apprenez-en plus à scotiaitrade.com ou en composant le 1 888 769-3723. 
 
 

 
À moins d’indications contraires explicites de Scotia iTRADEMD, les séminaires, webinaires et autres ressources éducatives (collectivement, le « contenu ») sont rédigés et présentés par des tierces parties indépendantes qui 
ne sont pas affiliées à Scotia Capitaux Inc. ou à une de ses filiales. Aucun contenu, produit ou service d’une tierce partie indépendante (collectivement, le « contenu d’une tierce partie ») n’a été endossé ou approuvé par 
Scotia Capitaux ou une de ses filiales. Scotia Capitaux et ses filiales ne sont pas responsables du contenu d’une tierce partie, ni des pertes de placement pouvant découler de l’utilisation du contenu d’une tierce partie. Le 
contenu est offert à des fins informatives et éducatives uniquement. Il ne vise pas à fournir des conseils personnalisés en matière de placement et il ne tient pas compte des objectifs financiers, de la situation financière, 
fiscale et juridique, ni des besoins propres à chaque personne. Aucune information figurant dans le contenu ne constitue une recommandation par Scotia Capitaux Inc. d’acheter, de détenir ou de vendre un titre, un produit 
financier ou un instrument décrit à cet égard. Cette information ne doit pas être interprétée comme une offre ou une sollicitation d ’offre par Scotia Capitaux Inc. d’acheter ou de vendre des titres. Scotia iTRADE ne 
détermine pas vos besoins ou objectifs de placement et ne donne aucun conseil juridique, fiscal, comptable ou financier ni conseil concernant la vente ou l’achat de titres, ou la pertinence ou la rentabilité d’un quelconque 
placement ou stratégie de placement. Vous ne demanderez pas de tels conseils de Scotia iTRADE et, en prenant vos décisions d’investissement, vous consulterez et vous vous fierez à vos propres conseillers et non à Scotia 
iTRADE. En outre, avant de passer à l’action, vous obtiendrez l’avis de vos propres conseillers quant à la pertinence d’utiliser des stratégies. Scotia iTRADE ne donne pas de conseils ni de recommandations de placement. 
Vous êtes pleinement responsable de vos décisions de placement et de tout profit ou perte qui peut en résulter. Toute information, donnée, opinion, considération, avis, conseil ou autre contenu fourni par une tierce partie 
lui appartiennent, et Scotia Capitaux Inc. ou ses filiales n’endossent aucune tierce partie ni n’acceptent de responsabilité à l’égard de celle-ci. Aucun endossement ou approbation de la part de Scotia Capitaux Inc. ou de ses 
filiales n’est exprimé de manière implicite ou non à l’égard de produits, services, sites Web ou renseignements fournis par des tierces parties qui se trouvent inclus dans le contenu, sur le site Web de Scotia iTRADE ou dans 
toute autre communication de Scotia iTRADE. Scotia iTRADE est une division de Scotia Capitaux Inc. 

Scotia iTRADEMD (comptes d’exécution seulement) est une division de Scotia Capitaux Inc. (« SCI »). SCI est membre de l’Organisme canadien de réglementation des investissements et du Fonds canadien de protection des 
investisseurs. Scotia iTRADE ne donne pas de conseils ni de recommandations de placement. Les investisseurs sont responsables de leurs propres décisions. MD Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse, utilisée 
sous licence. 
1660318 

Ordre au 

cours du 

marché 

Le type le plus simple d’ordre. 

Titres vendus ou achetés au meilleur cours sur le marché. 

Avantage Inconvénient 

• L’ordre d’achat ou de vente est 
exécuté immédiatement à la valeur 
marchande des titres, pourvu qu’il y 
ait des acheteurs ou des vendeurs 
disposés à exécuter l’ordre. 

• Il n’est pas garanti que la valeur 
marchande reste la même d’ici à 
l’exécution de l’ordre. 

 
Comprendre les types 
d’ordres 

Ordre à 

cours 

limité 

Ordre de vendre ou d’acheter à un cours précis (ou à un meilleur cours). 

Exécuté uniquement si les cours ne dépassent pas la limite fixée. 

Avantage Inconvénient 

• Le donneur d’ordre a l’assurance que 
le négociateur vendra ou achètera 
les titres au cours fixé. 

• Une occasion de négociation 
pourrait être ratée si le cours 
s’éloigne de la limite fixée avant 
que l’ordre ne puisse être exécuté. 

http://www.scotiaitrade.com/fr

